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DÉCISION

______________________________________________________________________

[1] Le 21 avril 2008, monsieur Jacques Aumont (le travailleur) dépose une requête à la Commission des lésions professionnelles par laquelle il conteste une décision rendue le 6 mars 2008 par la Commission de la santé et de la sécurité du travail (la CSST), à la suite d’une révision administrative.
[2] Par cette décision en révision, la CSST confirme celle qu’elle a initialement rendue le 31 octobre 2007 et refuse la réclamation du travailleur pour une lésion professionnelle alléguée survenue le 6 août 2007.

[3] Lors des audiences, le travailleur et la Direction générale des services correctionnels (l’employeur) sont présents et dûment représentés.

L’OBJET DE LA CONTESTATION
[4] Le travailleur demande à la Commission des lésions professionnelles de déclarer qu’il a subi une lésion professionnelle le ou vers le 6 août 2007.

L’AVIS DES MEMBRES
[5] La membre issue des associations syndicales ainsi que le membre issu des associations d’employeurs sont d’avis que la requête du travailleur doit être accueillie.  Ils considèrent que la prépondérance de preuve est à l’effet que le contexte inapproprié et hors du cadre normal dans lequel s’est effectué le retour au travail constitue un événement imprévu et soudain.  D’autres éléments sont aussi contributifs, à savoir la réprimande pour le dépliant, tenant compte de l’opinion et de la recommandation du psychiatre, ainsi que le processus secret de contrôle de qualité.  Ils sont aussi d’avis que la prépondérance de preuve est à l’effet qu’il y a relation entre le diagnostic de trouble d’adaptation et les événements.

LES FAITS ET LES MOTIFS
[6] La Commission des lésions professionnelles doit déterminer si le travailleur a subi une lésion professionnelle le ou vers le 6 août 2007.

[7] La Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles
 (la loi) définit comme suit, à son article 2, la notion de « lésion professionnelle » et d’« accident du travail » :

2. Dans la présente loi, à moins que le contexte n'indique un sens différent, on entend par :

« lésion professionnelle » : une blessure ou une maladie qui survient par le fait ou à l'occasion d'un accident du travail, ou une maladie professionnelle, y compris la récidive, la rechute ou l'aggravation;

« accident du travail » : un événement imprévu et soudain attribuable à toute cause, survenant à une personne par le fait ou à l'occasion de son travail et qui entraîne pour elle une lésion professionnelle;

__________

1985, c. 6, a. 2; 1997, c. 27, a. 1; 1999, c. 14, a. 2; 1999, c. 40, a. 4; 1999, c. 89, a. 53; 2002, c. 6, a. 76; 2002, c. 76, a. 27; 2006, c. 53, a. 1; 2009, c. 24, a. 72.

[8] C’est en regard de la notion d’« accident du travail » que la requête du travailleur est présentée, tel que confirmé par sa représentante en début d’audience et lors de son argumentation.  Aucun élément de preuve n’a été présenté lors des audiences ni n’est contenu au dossier pour supporter une réclamation de maladie professionnelle.
[9] Par ailleurs, c’est à juste titre que la représentante du travailleur n’a pas plaidé l’application de la présomption de lésion professionnelle prévue à l’article 28 de la loi.  En effet, il est clairement établi selon la jurisprudence du tribunal que cette présomption ne peut recevoir application lorsqu’un travailleur subit une lésion professionnelle de nature psychique
.
[10] De plus, conformément à la jurisprudence du présent tribunal, il n’appartient pas à la Commission des lésions professionnelles de déterminer s’il y a eu harcèlement psychologique
, tel que défini à la Loi sur les normes du travail
.
[11] Par contre, le fardeau de preuve repose sur le travailleur.  Il doit démontrer par une preuve prépondérante l’existence des éléments constitutifs d’une lésion professionnelle.  Il doit donc établir l’événement imprévu et soudain, survenu par le fait ou à l’occasion du travail et, finalement, la relation entre la lésion de nature psychique et l’événement.  À ce sujet, la Commission des lésions professionnelles écrit ce qui suit dans l’affaire Dinello et Télébec ltée
 :
[42]
La loi ne fait aucune distinction entre les lésions physiques et psychiques. La travailleuse a donc le même fardeau de preuve soit celui de démontrer, par une preuve prépondérante, la survenance d’un événement imprévu et soudain, par le fait ou à l’occasion de son travail, et l’existence d’un lien de causalité entre cet événement et la maladie diagnostiquée.

[12] La Commission des lésions professionnelles retient de la jurisprudence du tribunal que le travailleur doit démontrer, de façon prépondérante, l’existence d’un ou de plusieurs événements pouvant être qualifiés d’imprévus et soudains, survenus par le fait ou à l’occasion du travail ainsi que la relation entre la lésion diagnostiquée et le ou les événements.  Des événements qui, pris isolément, semblent bénins, peuvent devenir significatifs par leur juxtaposition et revêtir le caractère imprévu et soudain exigé par la loi.  Les événements s’apprécient par rapport au cadre normal et habituel du travail
.  La preuve doit aller au delà des perceptions et démontrer des événements effectivement traumatisants et qui débordent du cadre normal dans un milieu de travail
.

[13] Relativement à la notion d’« événement imprévu et soudain », on peut lire ce qui suit dans l’affaire Gaudreau et Habitations YNAD inc.
, propos auquel souscrit la soussignée :

[13]
Depuis longtemps toutefois, la Commission d’appel en matière de lésions professionnelles et la Commission des lésions professionnelles ont analysé la notion d’événement imprévu et soudain en retenant qu’une série d’événements qui, considérés individuellement, sont à prime abord bénins ou anodins peuvent, par leur superposition, revêtir le caractère imprévu et soudain requis par la loi5.  Ces événements doivent par ailleurs déborder du cadre normal, usuel ou prévisible des relations du travail6.  Ainsi, ils ne peuvent s’inscrire dans l’usage normal du pouvoir de gestion de l’employeur à l’égard d’un employé7.  Ils ne doivent pas non plus résulter uniquement d’un conflit de personnalité8.  Enfin, ils doivent être de nature objective et non pas simplement issus de la perception subjective du travailleur, être identifiés à des facteurs endogènes ou propres au travailleur9.

____________________________

5
Gagnon et Commission administrative des régimes de retraite et d'assurance, [1989] C.A.L.P. 769; Groulx et Restaurant Ferme Rouge, 26595-07-9102, 10 mars 1992, A. Leydet; Blagoeva et Commission de contrôle de l’énergie atomique, [1992] C.A.L.P. 898, requête en révision judiciaire rejetée, [1993] C.A.L.P. 60 (C.S.); Forget Chagnon et Marché Bel-Air inc., [2000] C.L.P. 388; Dupéré et Ville de Montréal, [2003] C.L.P. 754; Létourneau et Aéroports de Montréal, 164550-72-0106, 7 mai 2004, G. Robichaud; Bouchard et Commission scolaire des Samares, 244822-63-0409, 27 septembre 2005, D. Besse; Lachance et Amdocs Canadian Managed Services, 268417-71-0507, 7 juillet 2006, C. Racine; Langlais et Centre hospitalier de Chandler, 210630-01B-0306, 1er septembre 2006, L. Desbois.
6
Carrière et Zellers inc., [2004] C.L.P. 1030, révision rejetée, 219360-71-0310, 27 mai 2005, M. Denis; Lachance et Amdocs Canadian Managed Services, précitée note 5; Fortier et Assurances générales Caisses Desjardins inc., 189749-08-0208, 31 juillet 2007, M. Beaudoin.
7
Longtin et Ville de Longueuil, [2004] C.L.P. 149.
8
St-Martin et Commission scolaire de la Capitale, 195077-31-0211, 30 septembre 2004, M. Carignan.
9
Société canadienne des postes et Rodrigue, 72697-62-9509, 7 mai 1998, N. Lacroix, révision rejetée, 9 septembre 1999, L. Couture, requête en révision judiciaire rejetée, C.S. Longueuil, 505-17-000547-994, 14 octobre 1999, j. Bilodeau; Charland et Ministère de l'Environnement, 173919-04-0111, 22 mars 2004, A. Gauthier; Carrière et Zellers inc. et Fortier précitées note 6.

[14] Les événements doivent aussi être assez circonscrits dans le temps
.  Évidemment, le droit de gérance de l’employeur n’est pas remis en cause, tel que l’a souligné la représentante du travailleur.
[15] Les conflits de travail ou les problèmes normaux de relations de travail ne sont pas reconnus par la jurisprudence comme donnant ouverture à la reconnaissance d’une lésion d’ordre psychologique
. 

[16] Le tribunal est d’avis que, lorsque le travailleur réfère au climat ou à l’atmosphère de travail, il réfère à son appréciation personnelle et cette appréciation subjective ne peut donner lieu à la reconnaissance d’une lésion professionnelle.  Dans l’affaire Bazinet et Buffet Chinois Mont-Laurier inc.
, le juge administratif Martel écrit les propos suivants à ce sujet :
[23]
Les relations interpersonnelles et le « climat » qui règne en milieu de travail dépendent beaucoup de l’image que chacun entretient de son rôle, de l’évaluation qu’il fait du comportement des autres et des attentes qu’il formule à leur égard.  Le bilan de l’interaction entre les divers intervenants (collègues de travail comme dirigeants de l’entreprise) qui est dressé varie donc considérablement d’un individu à l’autre.  Chaque personne percevant son environnement professionnel à travers le prisme de ses propres valeurs de référence, le jugement que porte chaque personne intéressée tient bien davantage de la perception subjective que du constat strictement objectif.  On peut ainsi sincèrement croire qu’un certain contexte a prévalu alors qu’on erre dans son appréciation des faits qui ont eu réellement cours.

[17] Le tribunal est aussi d’avis, comme le souligne la juge administrative Gauthier dans l’affaire et MC et Arrondissement A
, qu’il faut être prudent et ne pas rechercher le caractère suffisamment exceptionnel ou l’événement extraordinaire, puisqu’il ne s’agit pas de critères retenus par le législateur.  Lorsque l’événement ou la série d’événements déborde du cadre normal et habituel du travail, l’existence d’un événement imprévu et soudain sera reconnue et il restera à apprécier le lien de causalité.
[18] Dans l’affaire Franc et C.H. St-Eustache
, le tribunal fait une revue de la jurisprudence relativement à ce qui s’inscrit à l’intérieur du cadre normal du travail.  Le tribunal écrit :

[35]
À ce sujet, la jurisprudence, notamment l’affaire Sylvain Hallé et RRSSS Montérégie et Commission de la santé et de la sécurité du travail8, ici soumise par l’employeur, expose que le critère de référence pour évaluer cette question est celui du cadre normal de travail.  Les faits en cause doivent se démarquer de ce qui est prévisible et normal dans le cadre du travail pour être qualifiés « d’accident » car lorsqu’une personne se présente sur le marché du travail, elle doit s’attendre à ce que l’employeur qui l’embauche exerce sur elle un droit de gérance qui comprend des exigences d’efficacité, de rendement, de discipline et d’encadrement et à ce que le non‑respect de ces exigences entraîne des mesures disciplinaires à son endroit.  Lorsqu’elles sont justifiées, ces mesures deviennent prévisibles et le travailleur concerné ne peut pas être surpris d’en être l’objet.

[36]
Ainsi, il y a lieu de retenir que les problèmes normaux de relation de travail sont exclus du champ des lésions professionnelles, et ce, même si certaines situations s’avèrent en soi, difficiles à vivre et peuvent entraîner des problèmes psychologiques chez certains travailleurs.

[37]
À titre d’exemple, il ressort de la jurisprudence que le fait pour un employeur d’exercer un encadrement plus strict ou une supervision plus soutenue à l’endroit d’un travailleur qui ne fournit pas une prestation de travail « normale » fait partie de l’exercice de son droit de gérance.  Cela étant, si un travailleur développe une lésion psychologique à la suite, à titre d’exemples, de l’imposition de mesures disciplinaires ou d’un congédiement qui ont leur raison d’être, il ne peut pas être indemnisé en vertu de la loi.

[38]
La jurisprudence souligne également que les relations conflictuelles avec des collègues de travail ou un membre de la direction ne peuvent justifier l’indemnisation d’un travailleur subséquemment atteint d’une lésion psychologique que s’il est établi que les situations qui ont donné naissance à ces relations conflictuelles dépassent le cadre normal du travail.

[39]
Finalement, la jurisprudence mentionne que l’on doit également tenir compte des traits de personnalité du travailleur car ceux-ci peuvent avoir eu une influence sur sa perception de la réalité.  Il faut se demander s’il y a des événements compatibles avec ce qu’une personne raisonnable pourrait objectivement percevoir comme traumatisants.  Bref, il faut vérifier si les faits qu’un travailleur qualifie de traumatisants relèvent plus de sa perception des choses (facteurs endogènes) que de leur réalité objective et intrinsèque (facteurs exogènes).

____________

8
C.L.P. 237374-62-0406, 26 juin 2006, Suzanne Mathieu
[19] S’ajoute au contexte et éléments précités celui où un travailleur présente des traits de personnalité documentés ainsi que des antécédents psychologiques.  Ces éléments ne constituent pas une fin de non-recevoir lorsqu’il y a présence d’un événement imprévu et soudain
.  La fragilité d’un travailleur ne doit pas faire échec à une réclamation, puisqu’il doit être pris dans l’état où il se trouvait au moment des événements
.  Le principe du thin skull rule doit aussi s’appliquer dans les cas de lésion psychologique
.  La réaction d’un travailleur en fonction de sa personnalité ne peut faire obstacle à l’admissibilité de sa réclamation dans la mesure où le travail a été déterminant dans la survenance de la lésion
.
[20] Plusieurs faits ont été discutés lors des journées d’audience.  Une importante preuve documentaire a aussi été présentée et des témoins ont été entendus.  Dans des circonstances comme en l’espèce, il est du rôle du tribunal de déterminer ce qui est pertinent et ce qui est en lien avec le litige.  Le tribunal doit donc déterminer si le travailleur a subi une lésion professionnelle et, plus précisément, qu’est-ce qui est à l’origine de l’arrêt de travail et du diagnostic retenu.  L’analyse doit se faire dans le cadre du contexte précédemment décrit et en tenant compte des critères élaborés par la jurisprudence et ne doit pas s’égarer dans une multitude de faits qui viennent colorer le contexte de l’arrêt de travail.  C’est la pertinence des éléments de preuve en regard de la question précitée qui guide le tribunal dans l’analyse de la situation et l’élaboration de ses motifs.
[21] Par conséquent, après avoir pris connaissance de l’ensemble des éléments de preuve, le tribunal retient comme pertinents les éléments ci-après décrits à l’appui des motifs ci-après énoncés.

[22] Le 13 août 2007, le travailleur a complété une Réclamation du travailleur.  Il y précise que, contre toute attente, lors de son retour de vacances de cinq semaines, il fait la lecture d’une lettre adressée par sa supérieure immédiate, madame Chamberland.  Il considère cette lettre acérée et vexatoire et une atteinte à ses compétences.  Il mentionne que sa supérieure a procédé à l’évaluation de ses qualités de service professionnel durant ses vacances, et ce, sans préavis.  Il note avoir sombré.

[23] L’attestation médicale fait suite à une visite survenue le 8 août 2007 et le diagnostic est celui de trouble d’adaptation avec humeur anxiodépressive.  Ce diagnostic a été repris par la suite et n’a fait l’objet d’aucune contestation selon les dispositions prévues à la loi.  Par conséquent, ce diagnostic lie le tribunal.

[24] L’Avis de l’employeur et demande de remboursement est aussi contenu au dossier.  Il reprend la même description des circonstances entourant l’arrêt de travail qu’à la Réclamation du travailleur.  Il y est aussi précisé que le dernier jour travaillé est le 7 août 2007.

[25] Cette réclamation du travailleur doit être située dans son contexte.  De l’ensemble des éléments soumis, le tribunal est d’avis que plusieurs s’inscrivent dans le droit de gérance de l’employeur ou relèvent de la perception du travailleur ou s’éloignent simplement dans le temps ou ne sont pas pertinents.
[26] Par contre, certains faits méritent d’être discutés, car il s’agit d’éléments déclencheurs à l’appui de la réclamation.  Il s’agit plus particulièrement du contexte du retour au travail progressif, de la réprimande à l’automne 2006 et de l’évaluation qualitative effectuée durant l’été 2007.

[27] En effet, le travailleur a repris le travail en retour progressif le 2 octobre 2006.  Il était absent depuis le mois de juin 2005 en raison d’une dépression reliée à des situations vécues dans sa vie privée.
[28] Le docteur Paquette, psychiatre, complète un rapport le 24 août 2005.  Il relate l’historique de la symptomatologie personnelle.  Il rapporte que le travailleur a aussi une composante anticipatoire significative dans le contexte de son anxiété, et ce, surtout relativement à son travail.  Il retient un tableau dépressif majeur qui se greffe sur un trouble de l’adaptation et considère que le travailleur est en invalidité totale.
[29] Le 12 janvier 2006, le docteur Poirier, psychiatre, complète une expertise adressée au médecin conseil du secrétariat du Conseil du trésor.  Il reprend l’historique des faits et de la symptomatologie qui a amené l’arrêt de travail de juin 2005 et il retient comme diagnostic, à l’axe 1, celui d’épisode dépressif majeur.  Il précise qu’il s’agit d’un premier épisode d’intensité modérée.  À l’axe 2, il note des traits de personnalité obsessionnelle et, à l’axe 3, il précise que la problématique d’ordre familial a pu agir comme facteur précipitant.

[30] Le 21 septembre 2006, le travailleur recevait une mise en demeure de madame Chamberland afin qu’il cesse toute sollicitation afin d’obtenir des contrats de formation à l’extérieur de la fonction publique.  Madame Chamberland rappelle aussi au travailleur qu’il est absent pour cause d’invalidité, donc inapte à accomplir ses fonctions.
[31] Suite aux recommandations des médecins et tel que confirmé par la documentation contenue au dossier et par celle déposée à l’audience, le travailleur a repris le travail le 2 octobre 2006 en retour progressif.

[32] Deux jours plus tard, le 4 octobre 2006, le docteur Paquette, psychiatre, rédige une lettre dans les termes suivants :

Objet :  difficultés avec son employeur, suite à une publicité offrant ses services pour des activités de formation professionnelle.
Je suis M. Aumont depuis le 24 août 2005.

Il a souffert d’un état dépressif majeur, qui a généré pendant plusieurs mois beaucoup de souffrance morale.

Le patient, à un certain moment, commençait à s'améliorer suffisamment, pour qu’il puisse y avoir, de façon très ponctuelle, la création d’un espace de travail, particulièrement limité dans le temps.

J’ai encouragé le patient dans cette démarche.  Effectivement, il m’apparaissait particulièrement intéressant et utile d’un point de vue thérapeutique, qu'il y ait dans un contexte de processus de réadaptation au travail, la possibilité d'avoir une étape intermédiaire, entre l’arrêt de travail, et le retour progressif plus formel.
D’ailleurs, à partir du moment, où le patient, a eu, une certaine perspective de travail même très limitée, il a commencé, à présenter une amélioration clinique plus significative.

Actuellement, pour tous les professionnels concernés, il y a un net consensus, visant à mettre en place dès que possible, des activités de réadaptation favorisant un meilleur retour au travail.

J’espère, que cette lettre, pourra éviter, à mon patient, d’être confronté à un processus conflictuel et stressant.

[33] Dans un document contenu au dossier et daté du 22 octobre 2007, le travailleur relate par écrit les circonstances entourant son retour au travail progressif le 2 octobre 2006.  Il décrit son retour comme suit :
(
Le 2 octobre 2006, lors de mon retour progressif au travail, j'apprends que mon poste d’agent de liaison à la Cour m’a été enlevé en janvier 2006 suite à une décision personnelle de madame Chamberland, soit 8 mois auparavant sans que j’en sois informé de quelque manière que ce soit.  Ce poste a été confié à Steve Degranprés, ancien représentant syndical démissionnaire sous sa gouverne.  J’ai alors ordre, de reprendre les fonctions traditionnelles d’agent de probation, sous la supervision d’Yves Désourdy (nouveau chef d’équipe).  À ce propos, je tiens à préciser que ce poste d’agent de liaison à la cour de Longueuil représentait l’emploi le plus formidable que j’aie eu au cours de toute ma carrière d’agent de probation (30 ans) et que cela était évident pour madame Chamberland.  Je me suis épanoui dans ce poste et ma réputation tant auprès de la magistrature, des procureurs de la couronne que ceux de la défense était excellente.  J’avais espoir de conserver ce poste jusqu’à ma retraite.  Elle me l’a retiré sans motif raisonnable et surtout sans m’aviser avant mon retour au travail.  Ce retrait inattendu m’a indigné et pris par surprise.  J’étais humilié, abattu et écrasé.  Je n’osais même pas en parler avec mes collègues qui n’avaient pas osé m’appeler pour me le dire durant mon congé alors qu’ils étaient tous sciemment au courant de l’importance que ce poste avait pour moi.
(
Lors de cette même rencontre du 2 octobre 2006, j'apprends également que mon poste de travail informatique (disque dur) a été saisi et contrôlé par la Direction de l’informatique, que ma messagerie a été détruite avec entre autres, tous les courriels que madame Chamberland m’avait précédemment adressés.  De plus, tous mes documents et matériels de formation sur les troubles de la personnalité ont été saisis ainsi qu’une dizaine de dossiers de pratique privée (qui contenaient des renseignements confidentiels) qui étaient en transit et protégés dans un tiroir vide et barré de mon classeur.  Malgré mon insistance pour reprendre ces documents personnels, ils ont été retenus arbitrairement par madame durant près de cinq mois.  Cette dernière m’informe qu’elle attend de voir mes orientations et positions face à la présente procédure administrative, avant de me remettre ces dossiers personnels et exige que je lui adresse une demande écrite.  Cette procédure m’apparaît entièrement abusive et sans justification surtout qu’il s’agit de documents qui n'ont rien à voir avec les services correctionnels.  De plus, madame Chamberland refuse de m’informer exactement des motifs qui expliquent son comportement et sa démarche de saisie du matériel de formation et de me préciser le nombre de dossiers saisis.  Aussi, elle me menace verbalement d’aviser l’OPTSQ (Ordre professionnel des travailleurs sociaux du Québec) si je conteste le processus.  Le 20 février 2006, elle réitère sa demande de lui adresser une demande écrite pour obtenir mes dossiers personnels (#15).  Malgré toute l’humiliation que je pouvais ressentir, j’ai finalement, à mon corps défendant, rédigé un courriel le 20 février 2007, afin de lui réclamer l’ensemble de mes effets personnels saisis arbitrairement (# 19).  Le 26 février 2007, je reçois une caisse de documents ainsi qu’un DVD contenant les documents effacés sur le disque dur sur mon poste de travail. (#22)  Tous mes courriels et documents qui y étaient attachés en pièce jointe sont disparus.  Son geste est à la fois abusif, violent et méprisant pour ma propriété intellectuelle.
(
Toujours lors de cette rencontre de retour au travail du 2 octobre 2006, elle m’informe que je serai convoqué à une rencontre d’équité procédurale prochainement et elle termine la rencontre en me disant de façon ironique et méchante que j’ai grossi durant mon congé… puis elle quitte.
(
La rencontre d’équité procédurale à laquelle participent Carole Joly, Directrice des services correctionnels en Montérégie, Lyse A. Chamberland, Directrice des services professionnels correctionnels, Nord est, Montérégie, Guy Mercier (SPGQ) et moi-même, a lieu le 10 octobre 2006.  Cette fois c’est sa supérieure madame Joly qui m’accable sur l’utilisation de mon poste informatique et des documents retrouvés dans mon classeur qui ont servis pour préparer la formation offerte au sein des services correctionnels ou pour me documenter sur les conduites pathologiques des individus que je dois évaluer afin de rendre un témoignage devant la cour.  Je dépose également la lettre du Dr Paquette pour expliquer l’envoi du dépliant offrant mes services de formateur dans le privé mais cela n’a aucun effet.

(
Finalement, en date du 16 octobre 2006, je reçois une lettre de réprimande me signifiant que j'ai fait un usage abusif du matériel mis à ma disposition par l’employeur et admis avoir offert mes services sans la permission de mon employeur. (# 13)  Pourtant, la presque totalité des documents retrouvés dans mon classeur ont servis à accompagner la formation pour laquelle j’ai été mandaté par les Services correctionnels et le dépliant intercepté en cours d’envoi avait été envoyé sous la recommandation médicale de mon psychiatre.  À la lecture de cette réprimande, je constate une fois de plus que madame a méprisé mes explications et qu'aucune des informations présentées à ma défense n'a été retenue en ma faveur.  Madame a complètement rejeté la recommandation du psychiatre prévalant ses propres considérations administratives et personnelles à tout autre élément.
[sic]

[34] Lors de son témoignage à l’audience, le travailleur reprend essentiellement ce qui est contenu dans le document écrit précité.  Il explique qu’il a postulé et obtenu le poste d’agent de liaison en 2002, et ce, jusqu’à son retour au travail progressif.  Il explique qu’alors qu’il a quitté en congé de maladie en juin 2005 il occupait toujours le poste d’agent de liaison.  C’est un poste qu’il affectionnait particulièrement et qu’il espérait retrouver.  Il précise que, lors de son absence, de juin 2005 à octobre 2006, il n’a reçu aucun avis l’informant qu’on lui avait retiré son poste.
[35] Le seul document relativement au retour au travail est une lettre en date du 2 octobre 2006 et signée par madame Chamberland qui prévoit l’horaire de travail pour le retour progressif.  Cette lettre se lit comme suit :
Par la présente, je vous confirme votre horaire de travail pendant la période de retour progressif en conformité avec votre certificat médical.

Nous avons déjà convenu des 2 et 10 octobre pour les deux premières semaines.  Par la suite, vous serez attendu au travail :
(
Les 16,17, 25 et 26 octobre

(
Les 31 octobre et 1 et 2 novembre

(
Les 7, 8, 9, 14,15 et 16 novembre

(
Les 21, 22, 23, 28, 29 et 30 novembre

(
Les 4, 5, 6 et 7 décembre
(
Les 11, 12, 13 et 14 décembre

(
Les 18, 19, 20 et 21 décembre

(
Les 27 et 28 décembre

(
Les 3 et 4 janvier 2007

Votre horaire sera à nouveau à temps plein à compter du 8 janvier 2007.  Si des modifications à cet horaire devenaient nécessaires, veuillez m’en faire part préalablement.  Je vous souhaite bonne chance dans votre retour en poste.

[36] Au sujet de cette lettre, le travailleur dit qu’il s’attendait, à son retour au travail progressif, de reprendre son poste.  Il mentionne que cette lettre ne l’informait pas qu’il changeait de travail ni qu’une enquête avait été effectuée durant son absence.  Lorsqu’il est rentré au travail le 2 octobre 2006 à 8 h 00 du matin, il a rencontré le collègue qui a occupé son poste durant son congé.  Il mentionne avoir été étonné de voir ce collègue en habit, puisqu’il revenait à son poste.  Il a demandé à ce collègue si c’était lui qui allait à la cour.  Il précise qu’il y a eu un malaise, que le collègue n’a pas voulu répondre; il l’a avisé de discuter avec madame Chamberland.  Le travailleur témoigne avoir alors dit à son collègue :  « Je reprends mon travail ».  Le collègue lui a dit :  « Va parler avec madame Chamberland. »  Le travailleur mentionne qu’à ce moment, il s’est douté qu’il se passait quelque chose.
[37] Par la suite, vers 10 h 30, il a rencontré madame Chamberland.  C’est à ce moment qu’il a appris qu’il n’avait plus le poste d’agent de liaison et qu’il devait reprendre son poste d’agent de probation.  Il explique que, selon lui, elle savait qu’il ne voulait pas reprendre ce poste et il lui a répété ce fait.  Il ajoute qu’il pensait occuper le poste d’agent de liaison jusqu’à sa retraite.  Lorsqu’il a postulé pour obtenir ce poste, on ne lui a pas mentionné qu’il était possible qu’il devienne un poste rotatif.
[38] Toujours lors de cette même rencontre, le travailleur témoigne avoir appris que, durant son absence, il y avait eu une enquête et que son poste de travail informatique avait été saisi, ainsi que son disque dur, et que sa messagerie avait été détruite.  Des documents dans son bureau avaient aussi été saisis, soit des dossiers de pratique privée.  À ce sujet, le travailleur explique qu’antérieurement il occupait à temps partiel, les soirs, un bureau de psychothérapie.  Il trainait, dit-il, ses dossiers personnels dans une valise, soit sept à huit dossiers.  Il avait déposé la valise dans une filière dans son bureau qu’il avait barrée.  Il mentionne qu’il les a, par la suite, oubliés là.  Plusieurs documents en lien avec une formation qu’il avait donnée, dans le cadre de son travail, sur les troubles de la personnalité ont aussi été saisis.  Il explique que madame Chamberland refusait de lui remettre ses documents, et ce, durant une période de plusieurs mois, puisqu’elle exigeait une lettre écrite, ce qu’il a, finalement, fait.  Pour lui, cette situation était excessive et difficile à comprendre.  Le travailleur précise aussi qu’il a obtenu les documents saisis huit mois après le 2 octobre.  Il a aussi reçu un DVD contenant une partie des documents qui étaient antérieurement sur son disque dur.  Certains documents et courriels ont toutefois été détruits.  Il n’avait pas avisé à l’époque madame Chamberland qu’il effectuait de la pratique privée, mais il en avait parlé à messieurs Desourdy et David.  Ce n’était pas un secret; c’était une pratique personnelle et son syndicat lui avait dit que c’était possible.
[39] Le travailleur explique aussi que durant son congé de maladie, il était suivi par le docteur Paquette, psychiatre.  Vers la fin de son congé, ils ont abordé la question du retour au travail et ont élaboré divers scénarios.  Le travailleur précise qu’il avait prévu prendre sa retraite en 2010 ou 2011.  Il a expliqué, précise-t-il, à son psychiatre ce qu’il aimait faire, soit de la formation.  Le médecin lui a alors dit :  « Pourquoi ne le fais-tu pas dans le privé? » et il lui a recommandé de faire des démarches pour faciliter sa réintégration.  Il a alors préparé un dépliant.  Durant son congé de maladie, et il ne sait comment, le dépliant s’est retrouvé sur le bureau de madame Chamberland.  Il précise que cette dernière lui a acheminé une mise en demeure de cesser son exploration du marché.
[40] Le travailleur témoigne à l’effet qu’il n’était pas question de commencer à donner de la formation; il voulait « lancer une ligne à l’eau » et verrait par la suite ce qu’il ferait.  Il a suivi les recommandations de son médecin.  Son psychiatre traitant voulait qu’il prépare un plan B pour la suite de sa carrière.  Le travailleur explique qu’il n’a pas demandé d’autorisation; il considérait qu’il n’avait pas à le faire, puisqu’il était en congé pour maladie et qu’il suivait les recommandations de son médecin.  L’objectif était dans l’éventualité d’une préretraite ou d’une retraite.
[41] Suite à son retour au travail progressif, il témoigne à l’effet que les symptômes sont vite apparus.  Il avait de la difficulté à se concentrer, de la difficulté avec son sommeil.

[42] Le travailleur témoigne aussi à l’effet que, lors de son retour au travail, alors qu’il est replacé dans un poste d’agent de probation, des modifications ont eu lieu par rapport à ce que ce poste représentait comme travail avant 2005.  Lorsqu’il a repris son travail d’agent de probation au retour progressif, il était un des plus vieux et il avait perdu un sentiment de compétence; il devait s’adresser aux plus jeunes pour avoir de l’information.
[43] Il considère que son retour au travail ne s’est pas bien passé, car il ne faisait plus les tâches d’agent de probation depuis plusieurs années.  Il devait se réapproprier le travail et les nouvelles mesures en place depuis la refonte.  Il y avait de nouvelles procédures et de nouveaux formulaires.  Il y avait aussi une nouvelle façon d’évaluer les gens avec un outil actuariel.  Il a donc dû s’approprier le nouveau savoir.  Il explique qu’il se sentait comme un nouveau qui débute, comme un profane; il abordait cette situation avec un vertige.  Il considérait qu’il n’avait pas ce qu’il fallait pour faire la tâche; il n’a pas caché le fait qu’il aurait préféré faire autre chose, soit garder son poste d’agent de liaison.  Il se sentait très mal avec la situation, inconfortable.  Pour lui, son retour au travail s’est fait dans un contexte difficile, de façon cavalière.
[44] Il mentionne qu’au début on lui a dit de ne faire uniquement que les rapports présentenciels, mais il avait de la difficulté, il n’avait plus la faculté d’analyse, il ressentait la fatigue, des signes d’un malaise psychologique.  Il montrait ses rapports au chef d’équipe qui lui demandait d’apporter des corrections ou des ajouts.  Progressivement, d’autres tâches ont été ajoutées.  Il mentionne qu’il devait gérer son stress, qu’à son âge on ne repart pas facilement avec des nouvelles méthodes de travail.  Il ne se sentait pas à la hauteur, pas suffisamment formé et informé.  Il mentionne que son chef d’équipe n’avait pas que lui sous sa responsabilité et il n’a pas reçu de formation suffisante et structurée.
[45] Il demandait de l’aide à des collègues, mais ces derniers avaient une surcharge de travail.  De plus, il n’a pas reçu les manuels de procédure.
[46] Le travailleur explique qu’en juin 2007, il avait une journée de formation sur l’outil actuariel LS-CMI.  La journée de la formation, le 6 juin 2007, il s’est présenté au bureau plutôt qu’à l’endroit où avait lieu la formation.  Le travailleur mentionne qu’il avait oublié la formation, qu’un confrère lui a dit :  « Qu’est-ce que tu fais ici? ».  Puisque madame Chamberland n’était pas au bureau à cette heure, il a contacté directement Québec pour savoir quoi faire.  Il mentionne qu’une dame à Québec lui a dit :  « Je vais vous inscrire à une autre date. »  Il mentionne que, par la suite, il a reçu une lettre de madame Chamberland relativement à son absence à la formation.  Cette lettre se retrouve au dossier et se lit comme suit :
OBJET :
Absence d’une formation obligatoire

Mercredi le 6 juin 2007, vous étiez convoqué à une journée de formation obligatoire relativement à l’outil actuariel LS-CMI.  Cette convocation vous est parvenue le 25 mai 2007.  Vous avez annulé votre participation auprès de la responsable de la formation le jour même, sans motif valable et sans en aviser votre supérieure immédiate alors que vous étiez présent au travail.

Les formations obligatoires sont jugées nécessaires par votre employeur et permettent à celui-ci de s’assurer d'une prestation de travail uniforme dans toutes ses unités.  Par ailleurs, l’organisation et la planification de telles opérations sont coûteuses et requièrent de tous de la collaboration.

Il va sans dire qu’il ne relève pas de l’employé de décider du bien fondé de l’agenda soumis, plus particulièrement de la date à laquelle il est convié.  Cependant, s’il arrive une situation exceptionnelle, avec l’assentiment du supérieur, des modifications peuvent être faites.

Je vous prierais donc dans le futur de respecter les consignes ici énoncées.  Je m'attends à ce que vous participiez aux formations obligatoires selon les convocations qui vous sont faites et que vous communiquiez préalablement à votre supérieur immédiat tout conflit d’horaire, urgence ou malaise qui pourraient vous empêche d’y participer.
Confiante que vous saurez prendre les mesures pour éviter qu’une telle situation ne se reproduise.

[47] Le travailleur explique ensuite qu’en juillet 2007, il a pris cinq semaines de vacances et il fut de retour le 6 août 2007.  À son retour, il avait une lettre de madame Chamberland sur son bureau.  Il mentionne qu’il se doutait d’une autre attaque et qu’il a été consterné lorsqu’il a lu la lettre.  En 30 ans de service, il n’avait jamais vu rien de pareil.  Il mentionne qu’il avait les orientations cliniques dans sa tête, que tout n’avait pas été consigné au dossier, il avait trop de travail et il ne parvenait pas à compléter l’ensemble des attentes.  La lecture de cette lettre a été, dit-il, dévastatrice.  À bout, il est reparti en congé de maladie.  Il mentionne :  « Je n’en pouvais plus. »  La lettre du 27 juillet 2007 est contenue au dossier.  Madame Chamberland explique dans ce document qu’il s’agit d’un contrôle de qualité dans les dossiers d’intervention en fonction des nouveaux standards de surveillance et qu’il s’agit pour elle d’un moyen intéressant pour garder le contact avec le travail quotidien des agents de probation.  Elle conclut que le suivi des dossiers du travailleur et ses interventions auprès de la clientèle sont déficients.  Elle lui demande d’être plus rigoureux dans le respect des cadres de gestion et dans l’application des normes de surveillance.  Elle lui demande par ailleurs de garder son travail dans la zone d’expertise qui lui appartient.  Elle lui mentionne qu’il n’est pas psychiatre, mais bien agent de probation et qu’il doit éclairer le juge sur la réalité criminologique et non réaliser un diagnostic psychiatrique.  Elle l’invite à faire superviser ses rapports par le chef d’équipe, tel qu’il lui avait initialement été demandé à l’automne dernier.
[48] Le travailleur ajoute qu’avant son départ pour ses vacances, il n’a pas été informé qu’il y aurait, durant son absence, un processus d’évaluation.  Il mentionne qu’habituellement les employés sont avisés qu’ils seront évalués.  Avant son départ pour ses vacances, il n’a reçu aucun commentaire ou remarque sur son travail.
[49] Le travailleur précise que son chef d’équipe, depuis son retour au travail, ne lui avait pas fait part de telles lacunes.  Ses rapports étaient soumis à son chef d’équipe.
[50] Le travailleur ajoute finalement qu’il aurait souhaité que sa supérieure le contacte durant son absence pour l’aviser et le préparer au fait qu’il n’avait plus son poste.  Durant sa période d’invalidité, il n’a fait aucune formation ni pratique privée.

[51] Lors de son retour au travail le 7 août 2007, il a été pris par surprise, il n’avait pas été avisé de cette évaluation.  Il a reçu cela comme un coup de poing.  Il avait, dit-il, atteint sa limite.

[52] Monsieur Desourdy a aussi témoigné à l’audience.  Il mentionne qu’il était le chef d’équipe du travailleur.  Il témoigne à l’effet que lorsqu’il a été nommé chef d’équipe, on l’a informé que la demande pour les évaluations à la cour avait diminué et que certains problèmes existaient relativement au travailleur, problèmes mentionnés par des procureurs de la couronne.  Il explique que le travailleur a dû être remplacé durant son absence, car il s’agit d’un service très important.

[53] Lorsque le travailleur a repris son travail, il lui a expliqué l’outil informatique.  Il s’agissait d’une formation d’environ une heure.  Il mentionne qu’au début du retour au travail, il le rencontrait plus régulièrement et, après, sur demande.  Il explique que le travailleur est venu le voir pour se faire guider dans l’application de la nouvelle loi.  Il précise aussi que comme pour tous les autres agents, il vérifie les rapports.  Il vérifiait ceux du travailleur.  Cela fait partie de ses tâches.  Il mentionne aussi que le travailleur lui a fait part qu’il n’aimait pas ce travail, que ce qui le stimulait, c’était son travail antérieur à la cour.  Relativement à la formation sur le suivi dans la communauté, il croit que le travailleur a reçu cette formation à l’automne 2006.
[54] En ce qui concerne le poste d’agent de liaison, il mentionne que madame Chamberland a pris la décision de rendre le poste rotatif.  

[55] Il ajoute que le travailleur trouvait sa charge de travail lourde, qu’il avait de la difficulté à garder le rythme, mais que tout le monde vivait la même situation.  La charge de travail était importante pour tout le monde.
[56] Madame Chamberland a aussi témoigné à l’audience.  Elle est chef de service et occupe un poste de cadre de niveau 3.
[57] Elle explique que le travailleur, alors qu’il occupait le poste d’agent de liaison, a fait l’objet de plaintes en 2004-2005 de la part de procureurs et il y a d’ailleurs eu une rencontre à cet effet.  Par contre, l’ensemble des juges étaient satisfaits, surtout en regard des compétences du travailleur en santé mentale.  Elle mentionne qu’en janvier 2005 le travailleur n’a pas eu une évaluation très favorable, puisque sa production avait diminué et ses rapports n’étaient pas complétés à temps.  Il était aussi question d’assiduité, d’objectivité et d’information de nature psychiatrique.  Elle mentionne qu’elle lui a fait part que, s’il n’y avait pas d’amélioration, elle lui retirerait le poste.

[58] En regard de l’enquête administrative, elle a eu lieu au printemps 2005 et fut demandée par le directeur régional.  Un technicien les avait informés qu’il y avait des problèmes avec l’ordinateur du travailleur parce qu’il était trop chargé.  Il y avait trop de parasites.  Le travailleur a été mis au courant.
[59] En ce qui concerne le dépliant, elle mentionne l’avoir trouvé sur son bureau.  Le travailleur s’annonçait comme formateur et il utilisait l’adresse des services correctionnels.

[60] Elle mentionne avoir rédigé la mise en demeure que l’on retrouve au dossier en date du 21 septembre 2006 parce que le travailleur, à l’époque où il était inapte au travail, a offert ses services au Service correctionnel du Canada.  Le document fut acheminé au travailleur alors qu’il était en congé afin qu’il cesse ses activités.  Elle précise que le cadre normatif limite les activités parallèles.  En ce qui concerne les dossiers de pratique privée, elle explique que, lors d’un long congé, c’est la responsabilité du chef d’équipe de vérifier dans les filières s’il y a des citations à comparaître ou des choses pressantes.  Or, la filière du travailleur était barrée.  Le bureau était inoccupé pendant plusieurs mois lorsqu’il a été mis à la disposition d’une secrétaire.  On a autorisé cette personne à utiliser un tiroir et c’est elle qui a trouvé 10 à 15 dossiers qui n’étaient pas reliés au travail, soit des dossiers privés.  Les dossiers ont été mis sous clé et elle et son supérieur attendaient les gens des relations de travail pour savoir quoi faire.  Elle mentionne qu’elle a, par la suite, exigé que le travailleur formule une demande écrite pour obtenir les documents.  Elle voulait une preuve comme quoi elle lui avait remis les documents.  Le travailleur a formulé sa demande le 20 février 2007.  Madame Chamberland lui a répondu le 26 février 2007 qu’elle lui retournait les documents.
[61] Elle précise que la rencontre procédurale avait pour objectif ce qui est décrit dans la lettre du 2 octobre 2006.  Le paragraphe pertinent de ce document se lit comme suit :

Cette rencontre aura pour but de discuter, dans un premier temps, des résultats de l’enquête administrative effectuée par la Direction de la vérification interne et des enquêtes mettant en lumière certains manquements relativement au Règlement sur l’éthique et la discipline dans la fonction publique qui régissent la prestation de travail des fonctionnaires de l’État.  D’autre part, nous discuterons également de l’offre de service que vous avez faite au Service Correction Canadien pendant votre période d’invalidité.

[62] Le travailleur s’est par la suite vu adresser, le 16 octobre 2006, une réprimande formulée dans les termes suivants :

Je vous avise de ma décision de vous réprimander pour les motifs suivants :

(
Durant une période de temps s’échelonnant sur plus de deux, alors que vous étiez en fonction à la DSPC du Nord-Est de la Montérégie, vous avez fait un usage abusif du matériel mis à votre disposition par votre employeur.  L’usage abusif du matériel a été démontré suite à une enquête administrative réalisée par la Direction de la vérification interne et des enquêtes et vous l’avez vous-même admis lors de la rencontre d’équité procédurale du 10 octobre 2006;

(
Par ailleurs, vous avez admis avoir offert vos services professionnels privés pendant votre période d’invalidité totale s’étant échelonnée de juin 2005 à octobre 2006 et ce, sans avoir obtenu préalablement la permission de votre employeur.

Devant un tel comportement, compte tenu des explications que vous avez offertes lors de la rencontre d’équité procédurale et en prenant en considération votre situation de retour progressif au travail suite à une longue période d’invalidité, je n’ai pas d’autres choix que de vous imposer la présente mesure.
J’espère que vous saurez tirer profit de cette mesure disciplinaire et je vous avise qu’en cas de récidive, des sanctions plus sévères pourront être prises.

[63] Par ailleurs, des attentes spécifiques ont été formulées au travailleur dans un document du 25 octobre 2006.  Ce document fait suite à la rencontre d’équité procédurale qui a eu lieu le 10 octobre 2006.  On demande au travailleur de clarifier la situation quant au conflit d’intérêt potentiel entre ses activités professionnelles et privées et que les demandes à cet égard doivent être formulées aux instances adéquates.  Le travailleur est aussi informé qu’il doit cesser l’usage abusif du matériel informatique et de diverses ressources matérielles.  Le travailleur doit aussi vider ses filières de documents personnels et aucun travail privé ne doit être effectué dans les locaux.  Il est aussi mentionné que les prestations de travail doivent être honnêtes et conformes aux déclarations sur le temps effectué et que les absences doivent être préalablement autorisées.
[64] Lorsque le travailleur a quitté en 2005, ils ont communiqué par téléphone le lendemain.  Le travailleur lui a demandé s’il garderait son poste à son retour.  Elle précise lui avoir mentionné qu’elle était en grande réflexion sur le programme.

[65] Elle explique que le poste d’agent de liaison, après le départ du travailleur, a d’abord été occupé par une dame Meunier et, ensuite, par monsieur Steve Degrandpré.  Lors d’une réunion d’équipe, il y a eu des discussions relativement au poste d’agent de liaison.  Elle a écouté la position des autres et elle a alors proposé que le poste devienne rotatif afin que tous puissent y accéder aux deux à trois ans.  La décision fut prise en janvier 2006.  C’est monsieur Degrandpré qui a obtenu le poste pour un mandat de trois ans.  Le travailleur, quant à lui, n’a pas été approché pour savoir s’il voulait le poste.  Elle précise qu’il y a eu un courriel d’annonce au bureau.
[66] Elle mentionne avoir avisé le travailleur le 2 octobre 2006, lors de son retour, qu’elle avait donné la chance à quelqu’un d’autre pour le poste d’agent de liaison.  Elle n’était pas à l’aise d’aviser le travailleur durant son congé, mais elle avait énoncé son insatisfaction avant son départ pour congé.  Elle s’est dite étonnée que les collègues de travail avec qui le travailleur s’entendait bien ne l’aient pas avisé qu’il avait perdu le poste.

[67] Toujours relativement à la rencontre du 2 octobre 2006, madame Chamberland dit avoir rencontré le travailleur vers 10 h 30.  Elle ne sait pas depuis combien de temps il était au bureau.  Elle était consciente que ce serait un moment inconfortable.  Elle a alors expliqué au travailleur quel poste il occuperait et qu’il serait sous la supervision de monsieur Desourdy.  Elle mentionne que le travailleur était déçu.  Elle était par contre sous l’impression qu’il était au courant.  Elle mentionne aussi que monsieur Degrandpré l’a approchée, avant la rencontre, pour lui dire qu’il était inconfortable d’être sur le poste du travailleur.  Elle lui alors mentionné qu’elle allait lui annoncer et monsieur Degrandpré était surpris que le travailleur ne le savait pas.  Elle mentionne que, lorsque monsieur Degrandpré est venu la voir, il avait déjà croisé le travailleur qui venait de réaliser qu’il n’avait plus de poste.  Elle a alors envoyé un courriel au travailleur lui demandant de venir la rencontrer vers 10 h 30.  
[68] En ce qui concerne l’outil actuariel, elle mentionne que le travailleur a eu la formation requise.  Elle mentionne que le travailleur a obtenu l’information et la formation nécessaires, mais elle ajoute qu’il était comme un nouveau, mais avec de l’expérience.  Elle mentionne que le travailleur était confortable avec les rapports présentenciels et c’est cette tâche qui lui a été donnée lors de son retour.
[69] Madame Chamberland explique par la suite qu’elle a profité des vacances de l’été pour faire le suivi des dossiers.  Elle mentionne qu’elle l’a fait pour d’autres et non uniquement pour le travailleur.  Elle a constaté plusieurs problématiques au niveau des dossiers du travailleur, tels que relatés dans le document écrit qui a été remis au travailleur.

[70] Relativement au processus de vérification de la qualité durant les vacances du travailleur, madame Chamberland explique qu’elle n’a pas demandé à monsieur Desourdy de vérifier la qualité des rapports.  Elle mentionne que l’exercice d’évaluation du rendement et celui du contrôle de la qualité sont deux exercices différents.  Pour le contrôle de la qualité, elle prenait les dossiers au hasard.  Pour l’évaluation, la cueillette de l’information est faite par le chef d’équipe.

[71] Le contrôle de qualité a démontré d’importantes lacunes dans le travail.  Elle a constaté qu’il avait besoin de supervision.  Elle mentionne que les rapports n’auraient pas passés en relecture par le chef d’équipe, mais elle n’a pas contacté le chef d’équipe.  Elle n’a pas été en mesure de répondre à la question en regard de sa connaissance du degré de supervision effectuée par le chef d’équipe.

[72] Elle mentionne que le travailleur parlait souvent de ses difficultés financières.  Elle fait aussi état d’une situation où le travailleur l’aurait accroché par l’épaule, dans un couloir, et que par la suite elle a eu une rencontre à porte ouverte à ce sujet.  Elle a alors fait part au travailleur qu’elle n’aimait pas être bousculée.  Elle précise que le travailleur a, à ce moment, monté le ton.

[73] Relativement à cet événement, le travailleur a témoigné à l’effet qu’il n’avait pas bousculé madame Chamberland ni posé quelque geste de façon intentionnelle.  Aucune mesure n’a été prise contre lui.
[74] Madame Chamberland de son côté précise ne pas avoir porté plainte, ce qu’elle considère maintenant être une erreur.

[75] En ce qui concerne la formation sur le suivi dans la communauté, le travailleur ne la pas reçu en même temps que les autres.  Elle n’est pas certaine du moment où le travailleur a reçu cette formation à l’automne 2006.  Elle mentionne que le chef d’équipe a confirmé que le travailleur a eu cette formation avant les fêtes 2006.
[76] Madame Nathalie Lussier a aussi témoigné à l’audience.  Elle mentionne qu’elle a vu le travailleur se tasser vers la gauche et accrocher madame Chamberland dans le couloir.  Elle ne peut par contre dire si le geste était volontaire.  Elle mentionne avoir eu des discussions avec le travailleur qui lui a expliqué qu’il ne se sentait pas bien, qu’il ne se sentait pas traité justement.  Elle mentionne ne pas savoir quand le travailleur a été informé qu’il n’avait plus son poste.  Il était déçu lors de son retour au travail.  Le travailleur lui a mentionné qu’il aurait aimé qu’elle le contacte pour l’informer qu’il perdait son poste.
[77] Elle précise par la suite qu’elle a discuté avec le travailleur pour lui dire de changer son comportement, qu’il n’essayait pas.  Il ne se sentait pas apprécié et n’était pas heureux dans son travail.
[78] Au niveau de la preuve médicale, plusieurs expertises sont contenues au dossier.  

[79] Le 30 janvier 2008, le docteur Poirier, psychiatre, évalue le travailleur à la demande du secrétariat du Conseil du trésor du Québec.  Il indique revoir le travailleur approximativement deux ans après son dernier rendez-vous, lequel a eu lieu dans le cadre d’un arrêt pour dépression.  Il note que le travailleur ne rapporte aucun facteur précipitant sur le plan personnel, mais rapporte des difficultés inhérentes à son retour au travail progressif à l’automne 2006.  Il s'agit du fait qu’il a été accueilli avec une mise en demeure et qu’on lui a enlevé le poste qu’il occupait auparavant.  Le travailleur a rapporté une symptomatologie apparue de façon progressive à l’automne 2006, laquelle est devenue importante au point de quitter le travail en août 2007.  Après une revue du dossier et un examen, le docteur Poirier retient, à l’axe 1, le diagnostic de trouble d’adaptation avec une humeur anxieuse en voie de rémission totale.  À l’axe 2, il note des traits de personnalité obsessionnelle et, à l’axe 4, des difficultés de nature administrative au travail, récent grief pour harcèlement psychologique au travail.  Le docteur Poirier suggère au travailleur de poursuivre sa psychothérapie, mais considère qu’il est apte à un retour au travail progressif à compter du 4 février 2008.  Il recommande que le dossier soit réglé de façon administrative pour éviter une médicalisation de façon outrancière et suggère fortement que l’on puisse accommoder le travailleur dans un règlement administratif dans le cadre de son retour au travail en milieu carcéral, compte tenu qu’il est éligible pour la retraite d’ici quelques mois.  Il conclut que l’absence en invalidité totale temporaire est de nature médicale et en lien avec des facteurs précipitants issus du milieu de travail.
[80] Le 5 avril 2008, le travailleur est expertisé par le docteur Laberge.  Il s’agit d’un arbitrage médical demandé en raison d’une divergence d’opinion en regard des conditions de retour au travail.

[81] Le docteur Laberge note qu’il n’y a aucun élément spécifique en dehors du contexte de travail susceptible d’expliquer la situation du travailleur.  Le docteur Laberge note qu’à la recherche d’éléments pouvant expliquer l’arrêt de travail du mois d’août 2007, il est question d’un changement de poste et de tension de nature conflictuelle avec la supérieure immédiate.  Le docteur Laberge note que le travailleur se sentait très valorisé par ses tâches d’agent de liaison à la cour du Québec et que, lorsqu’il était en absence pour maladie, des données sur son ordinateur ont été détruites et son poste lui a été retiré.  Le docteur Laberge ajoute, à la fin de sa description de l’état actuel et du tableau symptomatique résiduel, ce qui suit :
En bref, au plan du témoignage subjectif, le message est clairement passé :  La perspective d’un retour dans le même milieu de travail géographique suscite de l’anxiété d'appréhension, une certaine fébrilité, des troubles d’activation autonomique, toutes sortes de ruminations, et pour maintenir l'équilibre ce sujet, de façon assez pertinente, ajoute qu’il doit mobiliser beaucoup de ses énergies pour se garder stable.  Il a cette perception qu’au retour dans le même milieu de travail, si la chose se produit, il sera marqué, désigné à l’arbitraire de son supérieur et disqualifié dans ses compétences.

Notation de l’examinateur :  Cette sorte de témoignage est fréquente dans divers milieux professionnels, il faut jauger la situation et en mesurer la crédibilité en recourant à divers paramètres, le niveau de compétence, les états de service passés, le profil de vie professionnel, sans pour autant donner tort ou raison mais il est certain qu’un témoignage spontané subjectif de la sorte n’est pas exactement le même chez un débutant ou un professionnel ayant 30 années d’ancienneté dans le même milieu.

[82] Après avoir procédé à un examen objectif, où il conclut à une absence de troubles perceptuels, à une intelligence au-dessus de la normale, à une absence d’idéation suicidaire et une autocritique présente, le docteur Laberge aborde la section DISCUSSION.  Il note que le travailleur présente une personnalité teintée de traits obsessionnels avec, également, certains traits narcissiques, ce qui peut éclairer en quelque sorte la brutalité de la réaction.  Et il ajoute :

Certes la règle de la vulnérabilité essentielle ne doit pas être utilisée à toutes les sauces, mais il est probable, en utilisant cette métaphore, que l’épiderme de cet agent de probation est devenu beaucoup plus sensible au fil des dernières années, pouvant venir en partie expliquer la plainte de harcèlement qui a été formulée, laquelle est sous enquête.
Cela étant dit, que cette plainte se révèle futile, frivole ou fondée dans les faits ne change rien au tableau clinique où prédominent de l’anxiété et des conduites d’évitement vis-à-vis le lieu géographique du travail une fois éliminée, il faut bien le souligner, la mauvaise foi de la victime ou pseudo-victime.

En aucun moment l’auteur de ce rapport n'a eu l’impression d’avoir affaire à un individu qui cherchait à manipuler les événements et à se créer un statut de victime sur un mode mythomaniaque.

Il faut donc en conclure que les lieux géographiques et attenants au Service de probation de Longueuil (englobant le Palais de justice) sont des objets générateurs de surcharge émotionnelle et sont à éviter, sinon le risque de trébucher à nouveau pour cet agent de probation devient probable, avec comme résultat un retour à la case départ, c’est-à-dire celle de « l’accident du 6 août 2007 ».

[83] Le docteur Laberge est d’avis que le trouble d’adaptation avec humeur anxieuse est en rémission totale.
[84] Il ajoute relativement aux limitations fonctionnelles, dans le cadre d’un retour au travail, ce qui suit :

Cette anxiété est libre, bien contrôlée de façon usuelle et habituelle, mais pourrait devenir pathogène, c’est-à-dire que le seuil de tolérance au stress diminuerait de beaucoup si cet individu était d’emblée et à nouveau exposé à des événements qu’il a, à tort ou à raison, surdéterminé psychiquement, ce qui l’obligerait alors à mobiliser une quantité d’énergie liée qui serait préjudiciable à son bon fonctionnement, pourrait amener des symptômes intrusifs, des conduites d’évitement et des troubles d’activation autonomique, dont l’insomnie, et psychosomatique, dont la dermatite eczémateuse.
En considération de quoi l’auteur de ce rapport retient comme limitations fonctionnelles conjoncturales le retour dans le même milieu géographique de travail.

En ajoutant que cette opinion a été mûrement réfléchie et que l’hypothèse d’un simple caprice ou d’une fantaisie de cet agent de probation devait être écartée au profit d’une perception de mise à l’écart et de déresponsabilisation, que cette perception soit fondée ou non, il convient d’en tenir compte à quelques mois de la fin d’une carrière honorable et il demeure risqué, comme le dit une vieille expression, de tenter le destin.
[…]

En terminant, sans avoir été aussi explicite, il est apparu au soussigné que le docteur Poirier qui bénéficiait d’un recul de deux années pressentait un peu le problème tel qu’il a fini pas se poser et sans être aussi explicite a semblé favoriser des accommodements au plan administratif propres à éviter d’inutiles et stériles confrontations au point où les choses en sont rendues.

Comme mot de la fin, le soussigné n’a pas l’impression de s’être plié au jeu du roi Salomon, mais il a tenté d’expliqué une psychodynamique, laquelle peut venir éclairer certains aspects de ce dossier assez complexe.

[sic]

[85] Le docteur Laberge produit un complément d’expertise le 10 mai 2008 dans lequel il apporte des précisions :
Je rappelle avoir rédigé ce document dans un esprit de conciliation, ce qui ne signifie pas prendre partie dans une situation conflictuelle, ni couper la poire en deux (pour utiliser une autre métaphore), mais plutôt favoriser, en tenant compte du plus possible d’éléments découlant du contexte, le retour au travail de cet agent de probation pour la période de temps résiduelle où il devra continuer à fournir ses services avant la mise à la retraite.

Dans la rédaction de ce rapport et à partir de ma compréhension du problème, je n’ai jamais pensé que ce problème se réduisait  à un conflit de personnalité entre cet agent et sa supérieure immédiate.

S’il y a eu ambiguïté dans mon propos, je m’en excuse.

La problématique est beaucoup plus complexe en effet.  Cet agent de probation, au sens clinique du terme utilisé, et j’insiste sur ce point, a été en partie victime de lui-même, de ses propres mécanismes de défense devenus trop rigides et a donc sa part de responsabilité (non pas intentionnelle mais clinique) et les lieux géographiques (incluant les pairs au travail) viennent lui rappeler une sorte « d’échec » avec quoi il a bien du mal à composer, en tenant compte de ses traits de personnalité narcissique et obsessionnelle.
[86] Le travailleur rencontre par la suite le docteur Béliveau à la demande de sa représentante.  La rencontre a lieu le 3 novembre 2008 et le rapport est signé du 5 novembre suivant.  Le docteur Béliveau fait une revue des éléments pertinents au dossier.  Il débute avec l’arrêt de travail de 2005 et reprend ensuite les expertises du docteur Poirier ainsi que celle du docteur Laberge.  Le docteur Béliveau précise qu’au moment de la rencontre le travailleur s’est déclaré totalement asymptomatique.  Après un examen mental, il retient, à l’axe 1, que le travailleur est en rémission totale du trouble d’adaptation avec humeur mixte qu’il a présenté.  À l’axe 2, il note qu’il n’y a pas de trouble de personnalité, mais présence de traits de personnalité obsessionnelle/ compulsive et de personnalité narcissique.  À l’axe 4, il indique :
Le trouble d’adaptation a été provoqué et entretenu par le stress inhérent aux événements survenus au travail.  En dépit de ce que M. Aumont soit actuellement en rémission totale de ce trouble d’adaptation, il n’en continuerait pas moins à être confronté au stress inhérent à ses problèmes financiers et à l’appréhension de l’issue de sa cause à la CLP et à l’arbitrage de ses griefs contre son employeur.
[87] En conclusion, le docteur Béliveau est d’avis qu’il existe une relation entre le travail et le trouble d’adaptation.  Il écrit :  

En me basant sur les informations au dossier que j’ai pu consulter et analyser ainsi que sur les informations fournies par M. Aumont lors de mon examen, il m’apparaît évident qu’il existe un lien de causalité entre les événements survenus au travail et l’apparition d’une lésion sous la forme d’un trouble de l’adaptation avec humeur mixte le 8 août 2007.
[88] Le docteur Béliveau précise aussi que les problèmes financiers, personnels ou familiaux du travailleur ne l’ont pas empêché de reprendre son travail de façon progressive et qu’il lui apparaît évident que le trouble de l’adaptation avec humeur mixte est en lien direct avec les événements survenus au travail, tel que rapporté par le travailleur.
[89] Le docteur Béliveau a aussi témoigné à l’audience.  Le docteur Béliveau explique d’abord qu’il a entendu le témoignage du travailleur, lequel a confirmé l’information formulée lors de la rencontre pour l’expertise.  Le témoignage n’a rien changé à son opinion émise dans son rapport.  Le docteur Béliveau reprend les conclusions de son rapport et il explique par la suite que, lorsqu’un individu a fait une dépression majeure, il est plus vulnérable par la suite.  Pour lui, l’arrêt de travail en août 2007 est un véritable trouble de l’adaptation.  Les symptômes du travailleur étaient tout à fait conformes à ce diagnostic.  Pour lui, c’est l’ensemble des événements survenus au travail qui sont responsables.  La symptomatologie du travailleur est liée aux événements survenus au travail.  Le travailleur est devenu de plus en plus sensible et il s’est écroulé en août 2007.  Le tout a débuté en octobre 2006 lorsqu’il a appris qu’il perdait son poste qui le valorisait et, par la suite, les difficultés au travail ont ajouté à cette problématique.
[90] Le docteur Béliveau a poursuivi son témoignage lors d’une autre journée d’audience.  En début de témoignage, il explique qu’il a écouté les témoignages entendus depuis sa première présence.  Suite à cette écoute, il maintient toujours son opinion.  Il précise qu’il est clair qu’il y avait une divergence de perception de la réalité entre le travailleur et sa supérieure.  Il soumet que le travailleur était un subalterne et qu’il a vécu une situation de stress en octobre 2006.  Plus le temps passait, plus on pouvait s’attendre à ce que le travailleur n’aille pas mieux.  Il précise aussi que ce qu’il a indiqué à l’axe 2 n’a pas une importance significative, mais que par contre l’aspect narcissique peut avoir un impact en ce qu’une telle personne peut avoir plus de chance de réagir.  En ce qui concerne les conclusions du docteur Laberge, il est d’avis qu’il s’agit davantage d’une hypothèse, mais il n’est pas d’accord avec le fait que le travailleur a un mécanisme trop rigide.  Le travailleur vit simplement davantage la situation d’échec.  Il souligne aussi qu’il n’y a pas d’information à l’effet que le travailleur a des problèmes avec l’autorité.
[91] La Commission des lésions professionnelles est d’avis, sur la base des faits précédemment énoncés et des principes jurisprudentiels cités et après avoir pris connaissance de l’ensemble de la jurisprudence produite par les parties et en tenant compte de leur argumentation, qu’il est établi, par prépondérance de preuve, que le travailleur a subi une lésion professionnelle.
[92] Pour le tribunal, l’élément déclencheur est le retour au travail le 2 octobre 2006.  Ce retour au travail ne peut être considéré, à la lumière des faits en l’espèce, se situer dans le cadre normal du travail.

[93] Certes, comme le soumet à juste titre le représentant de l’employeur avec jurisprudence à l'appui, la réorganisation du travail s’inscrit dans le droit de gérance d’un employeur.

[94] Par contre et avec respect pour la position de l’employeur, ce n’est pas le droit de gérance de l’employeur qui est en cause ici, mais bien la manière dont il a été exercé.

[95] La façon dont le retour au travail s’est effectué le 2 octobre 2006 déborde du cadre normal, usuel et prévisible des relations du travail.  La situation ne résulte pas d’un conflit de personnalité ni de la simple perception subjective du travailleur.  Des éléments objectifs peuvent clairement être identifiés et revêtir le caractère d’imprévu et soudain.  On s’écarte en l’espèce de la simple situation difficile à vivre.  Le tribunal considère que les événements entourant le retour au travail sont compatibles avec ce qu’une personne raisonnable pourrait objectivement percevoir comme traumatisants.  Surtout, que le travailleur doit être pris dans l’état où il est, la règle de la thin skull rule recevant application en matière de lésion psychologique.

[96] À cet égard, il ne faut pas négliger qu’il s’agit d’un travailleur qui revenait, en retour progressif, suite à une dépression majeure qui l’avait retiré du travail depuis juin 2005.  Si l’employeur avait le droit de réorganiser les tâches et d’assigner le travailleur à un autre poste, la façon dont cette réorganisation et cette réassignation a été faite ne peut être considérée comme prévisible et s’inscrire à l’intérieur du cadre normal du travail.
[97] La preuve est prépondérante à l’effet que, lorsque le travailleur a quitté en juin 2005, il occupait le poste d’agent de liaison.  Il est vrai que la preuve a aussi démontré qu’à l’époque où il occupait ce poste et avant qu’il quitte pour cause de dépression personnelle, des reproches lui avaient été signifiés par ses supérieurs.  Cependant, le tribunal retient de l’ensemble des éléments de preuve qu’il n’y avait rien qui permettait au travailleur de soupçonner qu’à son retour son poste lui serait retiré.
[98] D’ailleurs, la preuve est aussi prépondérante à l’effet que lorsque le travailleur a repris le travail le 2 octobre 2006 en retour progressif, il croyait reprendre son poste d’agent de liaison.  Il s’agit d’un poste qu’il affectionnait particulièrement et qu’il espérait occuper jusqu’à sa retraite.  Or, ses supérieurs ne l’ont aucunement avisé préalablement à son retour au travail qu’il n’avait plus ce poste.  D’ailleurs, madame Chamberland a confirmé lors de son témoignage que le travailleur n’a pas été informé préalablement à son retour au travail qu’il perdait son poste.  Elle a même témoigné être étonnée que les collègues de travail du travailleur ne l’aient pas avisé.  La Commission des lésions professionnelles trouve cette remarque quelque peu étonnante, puisqu’il est de la responsabilité de l’employeur d’aviser le travailleur dans de telles situations.  Cette responsabilité n’incombe pas aux collègues de travail.
[99] La lettre adressée au travailleur le 2 octobre 2006 confirme d’ailleurs les témoignages, puisque cette lettre informe le travailleur de son horaire de travail dans le cadre de son retour progressif.  Cette lettre est complètement silencieuse en regard de la modification au niveau des tâches du travailleur.

[100] S’ajoute à ce contexte le fait que, lorsque le travailleur est entré à 8 h 00 le matin, aucun supérieur ou superviseur ne l’attendait et aucune rencontre n'avait été convoquée.  C’est au contact d’un collègue de travail qu’il a finalement réalisé qu’il n’avait plus son poste d’agent de liaison.  La preuve démontre aussi que ce collègue de travail était, par ailleurs, fort surpris de constater que le travailleur n’avait pas été informé du poste qu’il devait occuper, soit celui d’agent de probation, et du fait que son poste d’agent de liaison avait été réassigné.
[101] La preuve est aussi à l’effet que c’est le collègue de travail qui occupait le poste du travailleur qui a rencontré en premier la supérieure du travailleur.  En effet, cette dernière a témoigné à l’effet que monsieur Degrandpré l’a approchée le 2 octobre 2006 au matin pour lui dire qu’il était inconfortable d’être sur le poste du travailleur.  Elle a aussi témoigné à l’effet qu’elle a mentionné à monsieur Degrandpré qu’elle allait annoncer la nouvelle au travailleur.  Elle a aussi ajouté que monsieur Degrandpré était surpris que le travailleur ne le savait pas.  Lorsque monsieur Degrandpré a rencontré la supérieure du travailleur, il avait déjà croisé le travailleur, a-t-elle confirmé lors de son témoignage.

[102] La supérieure du travailleur a donc à ce moment décidé, selon son témoignage, d’adresser un courriel au travailleur lui demandant de venir la rencontrer à 10 h 30.  La Commission des lésions professionnelles ne peut considérer cette situation comme étant prévisible, raisonnable et s’inscrire dans le cadre normal du travail.  Lorsque le travailleur a finalement eu sa rencontre avec sa supérieure, il était déjà au travail depuis deux heures et demie sans qu’aucune personne en autorité ne l’accueille et ne l’informe qu’il avait perdu son poste alors que tous, selon la preuve présentée, étaient au courant.
[103] Cette situation n’est pas le fruit de la perception du travailleur, elle est objectivement imprévisible et, même, inacceptable dans le contexte d’un retour au travail progressif suite à une dépression et ne peut s’inscrire à l’intérieur du cadre normal du travail.  Une personne raisonnable ne peut conclure que cette situation découle de l’exercice approprié d’un droit de gérance.

[104] On ne peut pas non plus conclure que les traits de personnalité du travailleur, constatés par plusieurs psychiatres, ont eu une influence sur sa perception de la réalité.  La situation était objectivement imprévisible et inappropriée.  Certes, selon le témoignage du docteur Béliveau, le travailleur était, lors de son retour au travail, dans un état de fragilité.  Cependant, les faits objectivement établis, bien que vécus par une personne présentant des traits de personnalité et un état de vulnérabilité, n’empêchent pas la reconnaissance d’une lésion.
[105] Cet événement à lui seul est suffisant pour faire droit à la réclamation du travailleur.  Le travailleur a en effet témoigné, et cette preuve est non contredite, qu’il a été fortement ébranlé le 2 octobre 2006 et que les symptômes d’une lésion psychologique sont vite apparus.  Il avait de la difficulté à se concentrer et de la difficulté avec son sommeil.

[106] De plus, le docteur Poirier a précisé, le 30 janvier 2008, que le travailleur ne rapporte aucun facteur précipitant sur le plan personnel.  Le travailleur a plutôt rapporté des difficultés inhérentes à son retour au travail progressif à l’automne 2006.  Le docteur Poirier note d’ailleurs, à l’axe 4, des difficultés au travail.  Le docteur Poirier va même jusqu’à ajouter qu’il suggère fortement que l’on puisse accommoder le travailleur dans un règlement administratif dans le cadre de son retour au travail en milieu carcéral, compte tenu qu’il est éligible pour la retraite d’ici quelques mois.  Il conclut que l’absence du travailleur est de nature médicale et en lien avec des facteurs précipitants issus du milieu de travail.
[107] Le travailleur est ensuite expertisé par le docteur Laberge, psychiatre.  Le docteur Laberge, tout comme le docteur Poirier, ne note aucun élément spécifique en dehors du contexte du travail susceptible d’expliquer la situation du travailleur.  Il précise qu’à la recherche d’éléments pour expliquer l’arrêt de travail, il est question du changement de poste d’affectation.  Il précise que le travailleur se sentait valorisé dans son poste d’agent de liaison.  Tout en procédant à une mise en garde relativement au fait que la règle de la vulnérabilité ne doit pas être utilisée à toutes les sauces, il souligne que l’épiderme de ce travailleur est devenu beaucoup plus sensible au fil des dernières années.  Il souligne aussi, et ce fait est non négligeable, qu’il n’a pas eu l’impression d’avoir affaire à un individu qui cherchait à manipuler les événements et à se créer un statut de victime sur un mode mythomaniaque.  Bien qu’il note, dans un complément d’expertise, que le travailleur a été en partie victime de lui-même, le tribunal est d’avis que cela ne fait pas obstacle à l’admissibilité de la réclamation.  D’abord, parce que des éléments objectifs justifient l’admissibilité de la réclamation.  Ensuite, les traits de personnalité narcissique et obsessionnelle ne doivent pas faire obstacle à la réclamation du travailleur.  C’est ce qui ressort des principes jurisprudentiels exposés préalablement.
[108] Le travailleur a aussi été expertisé par le docteur Béliveau.  Le tribunal a aussi eu le bénéfice du témoignage du docteur Béliveau.

[109] Dans son rapport, le docteur Béliveau note aussi des traits de personnalité obsessionnelle, compulsive et narcissique, mais il précise que le trouble d’adaptation a été provoqué et entretenu par les événements survenus au travail.  Il conclut qu’il est évident qu’il existe un lien de causalité entre le travail et l’apparition de la lésion sous forme d’un trouble d’adaptation avec humeur mixte.

[110] Le docteur Béliveau, après avoir eu le bénéfice d’entendre le témoignage et d’écouter les témoignages des autres témoins, a maintenu qu’il soutenait toujours les mêmes conclusions.  Il a expliqué qu'en raison de la dépression majeure subie le travailleur était plus vulnérable.  Le tout a débuté en octobre 2006 lorsqu’il a appris qu’il perdait son poste qui le valorisait.  Par la suite, les autres difficultés ont ajouté à la problématique.  La Commission des lésions professionnelles retient de ce témoignage, tout comme elle l'a constaté dans l’analyse des faits, que l’élément déclencheur, déterminant, et imprévu et soudain, est le contexte de retour au travail le 2 octobre 2006.

[111] Par conséquent, le tribunal est d’avis que la façon dont la réintégration du travailleur s’est faite le 2 octobre 2006 représente un événement suffisamment traumatisant et qui ne s’inscrit pas à l’intérieur du cadre normal de travail.  La Commission des lésions professionnelles est aussi d’avis qu’il existe, de façon prépondérante, une relation entre le diagnostic et l’événement.

[112] Le seul contexte du retour au travail est suffisant pour conclure à l’admissibilité de la réclamation.
[113] Les événements antérieurs, soit l’évaluation de rendement, la problématique reliée à la rédaction d’un document et à sa divulgation, les problèmes d’assiduité et autres reproches faits par l’employeur, relèvent du droit de gérance et n’ont pas d’incidence sur le contexte qualifié d’événement imprévu et soudain par le tribunal.

[114] Par contre, suite à son retour au travail dans le contexte déjà élaboré, le travailleur a, malgré le fait qu’il fut ébranlé et malgré l’apparition de sa symptomatologie, continué à travailler.  Ce n’est qu’à l’été 2007 qu’il a cessé de travailler.
[115] Le tribunal ne retrouve, dans la preuve présentée, rien qui permette de conclure que l’employeur, par le biais d’enquête administrative, a exercé de façon inapproprié son droit de gérance.  Bien que d’accueillir le 2 octobre 2006 avec le résultat d’une telle enquête, des rencontre d’équité procédurale et la saisie de matériel ont sûrement ajouté à la détresse du travailleur; il ne s’agit pas d’événements pouvant être qualifiés d’imprévus et soudains selon les critères de la jurisprudence, mais qui relèvent plutôt du plus strict droit de gérance, lequel a été exercé adéquatement dans les circonstances.
[116] Cependant, le tribunal s’explique difficilement pourquoi, après l’envoi de la lettre du 4 octobre 2006 du psychiatre du travailleur expliquant que le travailleur a agi suite à ses recommandations, une réprimande a été adressée au travailleur à ce sujet.  Il est normal que l’employeur, n’ayant pas l’information du psychiatre, prenne des mesures afin que les règles applicables dans la fonction publique soient respectées.  Cependant, dans le contexte particulier du présent dossier, lorsque les explications ont été fournies, le tribunal s’explique difficilement la réprimande adressée au travailleur à ce sujet le 16 octobre 2006.  Ce fait s’ajoute à l’état déjà fragile du travailleur.
[117] Reste l’exercice du droit de gérance de l’employeur dans le cadre de l’évaluation.  L’employeur soumet que l’évaluation effectuée à l’été 2007 s’inscrit dans le droit de gérance et ne peut faire droit à une réclamation pour lésion psychologique.

[118] Encore ici, le tribunal est d’avis, tout comme le soumet le représentant de l’employeur, que le processus d’évaluation de rendement ou d’évaluation qualitative s’inscrit à l’intérieur du droit de gérance.  Cependant, le tribunal est d’avis que la méthode utilisée dans le présent dossier pour exercer ce droit de gérance est quelque peu surprenante.

[119] Le travailleur a témoigné à l’effet, et ce témoignage n’est pas contredit, que durant ses presque 30 ans de service il n’avait jamais été soumis à ce genre de processus.  Aucun avis n’a été formulé à l’effet que des évaluations qualitatives surprises pouvaient et seraient effectuées.  Il n’est pas établi, dans les circonstances du présent dossier, que le travailleur devait ou aurait dû s’attendre à recevoir, après ses vacances, un rapport d’évaluation.

[120] Le tribunal tient à souligner qu’il n’est pas question ici du mérite des reproches adressés par l’employeur au travailleur.  La question ne se situe pas dans l’exercice de l’évaluation qualitative, mais bien dans la façon dont cet exercice a été effectué.

[121] De plus, la preuve démontre clairement que les rapports du travailleur étaient supervisés par son chef d’équipe.  Ce dernier était responsable, non seulement de la distribution du travail, mais de l’évaluation qualitative de ce travail.  Il a aussi témoigné à l’effet qu’il faisait une relecture des rapports.  Ce chef d’équipe ne semble pas avoir été négativement évalué pour la qualité de sa supervision.  N’ayant fait l’objet, avant son départ pour des vacances, d’aucun reproche spécifique permettant d’envisager les conclusions comme celles qu’il a reçues à son retour, le tribunal ne s’étonne pas de la réaction du travailleur qui, avec le cumul de son retour au travail progressif, s’est écroulé et a dû consulter et cesser de travailler.
[122] Il ne faut pas négliger non plus, dans le présent dossier, que le travailleur était en retour progressif et que les tâches qui lui ont été assignées étaient modifiées.  Bien qu’il ne soit pas possible de conclure que le travailleur n'a pas reçu la formation suffisante, il ressort du témoignage du chef d’équipe que la charge de travail était significative.  De plus, dans le contexte du retour au travail progressif, le travailleur s’est senti déstabilisé, devant faire appel à des plus jeunes pour avoir de l’information et être en mesure d’effectuer son travail.  Il n’avait par ailleurs pas les manuels de procédure selon son témoignage.
[123] Finalement, le tribunal ne peut passer sous silence le ton de la lettre adressée au travailleur pour son absence à une formation en juin 2007.

[124] La Commission des lésions professionnelles est donc d’avis que le contexte du retour au travail à lui-seul permet l’admissibilité de la réclamation du travailleur.  À ce contexte, se sont greffés d’autres événements qui, bien que bénins s’ils sont pris isolément, juxtaposés au contexte du retour au travail et à l’impact de ce contexte sur le travailleur, permettent la reconnaissance d’une lésion professionnelle.

PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION DES LÉSIONS PROFESSIONNELLES :
ACCUEILLE la requête de monsieur Jacques Aumont, le travailleur;
INFIRME la décision rendue par la Commission de la santé et de la sécurité du travail le 6 mars 2008, à la suite d’une révision administrative;

DÉCLARE que le travailleur a subi une lésion professionnelle et qu’il a droit aux indemnités prévues à la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles.
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	Sylvie Arcand

	

	

	

	

	Me Marie-Christine Dufour

	GRONDIN, POUDRIER, BERNIER
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	Me Jean Hébert
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